
Le	groupe	de	travail	s’est	donc	tenu	ce	
ma4n,		mercredi	10	janvier.

	
MESURES	ACTÉES

	
1)    Comme	signalé	par	la	CGT-EP	dans	
son	 courrier	 au	 recteur,	 les	 MA1	 qui	
devaient	 changer	 d’échelon	 (MA1)	 au	
1er	septembre,	 étaient	 perdants.		
Décision	 prise	 par	 le	 rectorat	 :	 	 ils	
gagneront	1	niveau	dans	leur	nouvelle	
grille	très	prochainement.

La	CGT-EP	et	le	SUNDEP			ont	toutefois	
alerté	sur	 le	 fait	que	 tous	 les	 MA	 ne	
c h a n g e n t	 p a s	 f o r c ém e n t	 a u	
1erseptembre	 mais	 en	 cours	 d’année	
scolaire,	 le	 20	 septembre,	 ou	 le	 3	
octobre	 ou	 le	 20	 juin	par	 exemple.	 La	
CGT	a	donc		demandé	que	 les	Maîtres	
qui	 devaient	 changer	 d’échelon	 MA1	
en	 2023/24	 gagnent	 aussi	 un	 niveau	:	
le	 rectorat	 étudie	 donc	 notre	
proposiSon.

	
2)    Les	Maîtres	qui	étaient	proches	du	
changement	 d’échelon	 seront	 évalués	
les	premiers	afin	de	gagner	un	niveau	
rapidement.	 Ils	 n’aVendront	 pas	 3	
ans.	Mais	les	modalités	et	le	calendrier	
d e s	 f u t u r e s	 é v a l u aSon s ,	 q u i	
permeVront	de	changer	d’échelon,	ne	
sont	 pas	 encore	 parues	:	 il	 faut	 donc	
aVendre	!

COMPTE RENDU GROUPE DE TRAVAIL 
DU 10 JANVIER 2024

SALAIRES DES MAITRES DÉLÉGUÉS

NOUVELLE GRILLE SALARIALE 1ère CATÉGORIE



PERSPECTIVES	SALARIALES	
	
Coût	 de	 la	mesure	 de	 reclassement	 actuel,	
sans	 report	 d’ancienneté	 d’échelon,		ni	
condiSon	de	diplôme	:	700	000€,	d’après	le	
r e c t o r a t	 ( 1 e r	 r e c l a s s em e n t	 d i t	
«	automaSque	»	 à	 date	 d’effet	 du	 1er	
septembre.

Coût	 de	 la	 mesure,	 selon	 le	 rectorat,	 si	
les		mêmes	 condi4ons	 de	 diplôme	 que	
dans	 l’enseignement	 public	 étaient	
appliquées	:	5	millions	d’€.
	
On	comprend	que	reprendre	l’ancienneté	et	
les	 condiSons	 de	 diplômes	 coûterait	 trop	
cher,	 le	 montant	 pourrait	 passer	 à	 10	
millions	d’€,	selon	le	rectorat.
	
Ce	sont	donc		les	condiSons	de	diplômes	qui	
seraient	défendues	par	les	3	 rectorats	d’Ile-
de-France,	 auprès	 du	ministère.	Un	 groupe	
de	travail	se	réunira	à	nouveau	en	foncSon	
des	 avancées.	En	 moyenne,	 et	 selon	 le	
rectorat,		les	 Maîtres	 glaneraient	 ainsi	 36	
points	 d’indice	 =	 environ	 180€	 bruts	
mensuels	de	plus.
	
La	 CGT	 et	 le	 SUNDEP	 posent	 donc	 la	
ques4on	 suivante	:	 Mme	 X	 a	 27	 ans	
d’ancienneté	et	a	été	relassée	au	niveau	5.	
Elle	 a	 un	 Master	 2.	 Dans	 le	 Public,	 les		
Maîtres	 avec	un	Master	 2,	 et	 sans	 aucune	
ancienneté,	 sont	 classés	 directement	au	
niveau	 5.	 Que	 gagnerait	 notre	 collègue	
Mme	 X	?	 RIEN		 	!	 Ses	 27	 années	 sont	
passées	 à	 la	 trappe.	 	Le	 rectorat	 	devrait	
donc	veiller,	 à	 la	demande	de	 la	CGT	et	du	
SUNDEP,	à	 ce	que	 personne	 n’y	 perde	
trop	;	des	coups	de	pouces	supplémentaires	
seraient	 envisageables.		En	 effet,	 les	
Maîtres	Délégués	qui	 sont	 au-dessus	 de	
l’échelon	 4,	 sont	 au	 nombre	 de	 28	
seulement	 sur	 une	 populaSon	 de	 1550	
Maïtres	au	total.
	

Gains de points d’indice avec le reclassement actuel. 

5 points d’indice correspond à 25€ bruts soit 20€ nets environ.`

Donc 15 points d’indice = 75€ bruts = 60€ nets environ.

On est bien loin d’une revalorisation. Et notons que celles et 
ceux qui auraient pu passer à l’échelon supérieur  MA1 auraient 
gagné davantage. La chose est résolue mais pour celles et ceux 
qui devaient changer d’échelon au 1er septembre  

Ils  gagneront un niveau.  La CGT a donc  demandé que la 
mesure s’applique à toutes celles et ceux qui devaient changer 
d’échelon MA1 au cours de l’année scolaire 23/24. Le réctorat 
étudie (et budgète) cette option.

ANALYSE	:	 la	 reprise	 des	 condi4ons	 de	
diplôme		 n’est	 pas	 encore	 actée	:	 on	 reste	
prudents	 et	 offensifs.	 Les	mesures	 annoncées	
pour	 l'instant,	 ainsi	 que	 les	 perspec4ves,		ne	
sont	 pas	 à	 la	 hauteur	 de	 la	 véritable	
revalorisa4on	 salariale	 escomptée	 pour	 un	
alignement	 des	 salaires	 sur	 les	 Maîtres	 non	
4tulaires	 du	 Public.	 Et	 ce	 contrairement	 à	 la	
présenta4on	qu’en	avait	faite	le	ministère	!	

Ce	 qui	 apparaitrait	 	 scandaleux	 dans	 le	
scénario	 envisagé	 (et	 éventuel)	 c’est	 qu’un	
tout	 nouveau	Maître	 pourrait	 	 gagner	 autant	
qu’un	Maître	très	ancien,	à	diplôme	égal.
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La	 CGT-EP	 et	 le	 SUNDEP	 Solidaires	
revendiquent	la	sor4e	de	la	précarité	de	tous	
les	Maîtres	délégués		et	la	4tularisa4on,	avec	
u n e	 é v a l u a 4 o n	 e t	 u n	 	 e n t r e 4 e n	
professionnel,	 mais	 sans	 condi4on	 de	
concours.
	
Dans	ceie	aiente	et	puisque	ceie	décision	
ne	 peu t	 ê t re	 p r i se	 qu ’à	 l ’ é che l l e	
ministérielle,	 nos	 deux	 syndicats	 constatent	
que	 les	 salaires	 actuels	 	sont		 indignes	 des	
missions	et	des	responsabilités	confiées	à	un	
ou	une	enseignante.	Un	Maître	non	4tulaire	
du	Public		avec	un	Master	2	gagne	400€	bruts	
mensuels	de	plus,	par	exemple.
	
Le	rectorat		n’a	eu	de	cesse	de	mépriser	nos	
collègues	non	4tulaires	du	privé	à	Paris	,	ville	
où	 	le	 coût	 de	 la	 vie	 est	 le	 plus	 cher.	 On	
n’évoquera	pas	le	fait	qu’ils	aient	été	exclus,	
à	 tort,	 du	 droit	 au	 congé	 de	 forma4on	
pendant	de	très	nombreuses	années.
	
L’indifférence	 du	 rectorat	 à	 l’encontre	 des	
maîtres	 délégués	 s’est	 exprimée		 en	 3	 actes	
et	 il	 convient	 d’en	 réparer	 les	 dégâts	
aujourd’hui.	 En	 2012/2013,	 les	 Maîtres	
délégués	 ayant	 6	 ans	 d’ancienneté	 étaient	
censés	 être	 informés	 et	 choisir	 entre	 le	 CDI	
et	le	Contrat	Défini4f	d’enseignement,	entre	
2	 statuts	 très	 différents,	 celui	 de	 Maître	
délégué	ou	celui	de	Maître	contractuel.
	
Or,	 il	 n’y	 pas	 eu	 d’informa4on	 loyale	 de	 la	
part	 du	 rectorat	 de	 Paris,	 contrairement	 au	
rectorat	 de	 Créteil	 par	 exemple.	 De	
nombreux	 Maîtres	 se	 sont	 donc	 	retrouvés	
Cdisés	 sans	 comprendre	 quelle	 était	 la	
différence	entre	le	CDI	et	le	Contrat	Défini4f.	
Pire,	 il	 ont	 été	 abusés	 car	 toutes	 leurs	
feuilles	de	paie	de	l’année		2013	comportent	
la	 men4on	:	 «	Contrat	 Défini4f	».	 Le	 piège	
s’est	 ainsi	 refermé	 sur	 eux	 et	 il	 leur	 est	
dorénavant	 	impossible	 d’accéder	 aux	
é c h e l l e s	 d e	 r é m u n é r a 4 o n	 d e	
4tulaires	(Cer4fiés,	 PLP,	 PEPS,	 Professeurs	
des	Écoles)	par	liste	d’ap4tude.

Est-ce	juste	?

En	 2017	 et	 2018,	 les	 MA2	 du	 second	
degré,	4tulaires	d’un	doctorat	puis	d’une	
licence	sont	passés	MA1.	Or,	l’ar4cle	5	du	
décret	 de	 1962	 n’a	 pas	 été	 respecté	 et	
tous	 les	 Maîtres	 ont	 alors	 perdu	 leur	
ancienneté	 d’échelon.	 La	 CGT-EP	 et	 le	
SUNDEP	sont	 immédiatement	 intervenus	
pour	 dénoncer	 l’inversion	 de	 carrière	 de	
tous	 ceux	 qui	 auraient	 pu	 passer	 à	
l’échelon	supérieur	MA2	en	2018/2019	et	
qui	 auraient,	 ainsi,	 gagné	 davantage	
	qu’en	 étant	 reclassés	 MA1.		 Malgré	 un	
procès-verbal	 de	CCMA	du	3	 juillet	 2019	
dans	lequel	M.	HOSATTE	lui-même,		en	sa	
qualité	de	DRH,	s’est	engagé	à	revoir	ces	
situa4ons	 pénalisantes,	 la	 CGT	 EP	 et	 le	
SUNDEP	 ont	 dû	 batailler	 5	 longues	
années	afin	de	voir	réparer	ceie	injus4ce	
criante.	 	Mais,	 pour	 seulement	 une	
infime	par4e	des	Maîtres	:	 celles	et	ceux	
qui	 avaient	 l’ancienneté	 requise	 pour	
passer	 à	 l’échelon	 supérieur	 entre	 le	 1er	
septembre	2018	et	le	31	août	2019.	

En	effet,	tous	les	autres,	et	 ils	furent	des	
centaines,	furent	lésés	et	ne	se	virent	pas	
appliquer	 le	 fameux	 ar4cle	 5.	 Toutes	
celles	 et	 ceux	 qui	 avaient	 1	 an,	 2	 ans,	 2	
ans	et	demi	d’ancienneté	d’échelon	l’ont	
alors		perdue.			Est-ce	juste	?
	
Rappelons	 que	 les	Maîtres	 délégués	 ont	
été	reclassés	à	échelon	égal	à	Amiens,	en	
2018,	et	à	l’échelon	supérieur	à	Lille	!
	
Est-ce	juste	?
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À	 date	 d’effet	 du	 1er	 septembre	
2023,	 les	 Maîtres	 délégués	 sont	
certes	 passés	 sur	 les	 grilles	 des	 non	
4tulaires	du	Public	mais	sans	que	les	
critères	retenus	pour	ces	professeurs	
en	Ile-de-France	ne	soient,	à	ce	jour,	
appliqués	et	notamment	:
	

-       les	condi4ons	de	diplôme
-      l’ancienneté	 réelle	 dans	

l’enseignement.
	
Rappelons	 que	 ces	 2	 critères	 sont	
cumulables	 dans	 l’enseignement	
public.
	
Pire,	 la	 même	 situa4on	 d’inversion	
de	carrière	qu’en	2018,	 se	 reproduit	
aujourd’hui	:	 les	 Maîtres	 ont	 été	
reclassés	 sans	 tenir	 compte	 de	 leur	
ancienneté	d’échelon.	
	
Quelles	en	sont	les	conséquences	?
	
Toutes	celles	et	ceux	qui	auraient	pu	
passer	à	l’échelon	supérieur	MA1	en	
2 0 2 3 / 2 0 2 4	 a u r a i e n t	 g a g n é	
davantage	 qu’en	 étant	 reclassés	
dans	les	nouvelles	grilles.	Ils	perdent	
jusqu’à	40	€	bruts	par	mois,	500€/an.	
	
Est-ce	juste	?
	
E t	 tous	 l e s	 au t re s	 pe rdent ,	
également,	 comme	 en	 2018,	 	leur	
ancienneté	d’échelon.	
	
C’est	 ainsi	 que	 l’on	 se		 retrouve	
aujourd’hui		 avec	 des	 maitres	
délégués	 avec	 27	 ans	 d’ancienneté,	
reclassés	 au	 niveau	 5	 (ancienneté	
théorique/retenue	 de	 12	 ans)		 ou	
d e s	 m a î t r e s	 a v e c	 2 0	 a n s	
d’ancienneté,	 reclassés	 au	 niveau	 4	
(ancienneté	 théorique/retenue	 de	 9	

Ou	 encore	 des	 Maîtres	 avec	 10	 ans	
d’ancienneté	 reclassés	 au	 niveau	 2	
( anc i enne té	 r e tenue	 de	 3	 an s	
seulement).
	
Est-ce	juste	?

Nous	espérons	 donc	 	que	 ceie	 réunion	
permeira	 de	 réparer	 ces	 injus4ces	:		
que	 l'égalité	 public/privé	 devienne,	
enfin,	 une	 réalité	 tant	 au	 niveau	 des	
grilles	de	rémunéra4on	que	des		critères	
retenus	pour	 le	 reclassement	 dans	 ces	
mêmes	 grilles.		 Le	ministère	 n’a-t-il	 pas	
présenté	 l’alignement	 des	 grilles	
indiciaires	 des	 deux	 catégories	 des	
maîtres	 délégués	 sur	 celles	 en	 vigueur	
pour	 les	 contractuels	 du	 public	 comme	
étant	une	revalorisa4on	?

	
À	 t r a v a i l	 é g a l ,	 s a l a i r e	 é g a l 	 !	
R E V A L O R I S O N S ,	 E N F I N , 		
VÉRITABLEMENT,	 LES	 SALAIRES	 DES	
MAÎTRES	DÉLÉGUÉS	À	PARIS
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